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Du 27 novembre au 3 décembre 2022 

Dimanche 27 novembre 2022 - 1er dimanche de l’Avent 

 

Calendrier liturgique 

 

Dimanche 27 novembre   1er dimanche de l’Avent 
Mercredi 30 novembre   Saint André, Apôtre (fête) 
Jeudi 1er décembre   St Charles de Foucault, martyr  
   (mémoire) 
Samedi 3 décembre  Saint François Xavier, prêtre  
    (mémoire) 
Dimanche 4 septembre   2e

 dimanche de l’Avent 

 

Intention du pape pour le mois de novembre 2022 

 

Pour les enfants qui souffrent  
Prions pour les enfants qui souffrent - ceux qui vivent dans la 

rue, les victimes des guerres, les orphelins - puissent avoir 
accès à l'éducation et retrouver l'affection d'une famille.  

 

Intention du pape pour le mois de décembre 2022 

 

Pour les organisations humanitaires  
Prions pour que les organisations et associations de promo-
tion humaine trouvent des personnes désireuses de s'engager 

pour le bien commun et recherchent des modalités de collabo-
ration toujours nouvelles au niveau international.  

Nous entrons aujourd’hui dans le temps de l’Avent !  
Mais qu’attendons- nous ? 

Le mot « Avent » vient du latin adventus qui signifie « venue, 
avènement ». On l’employait autrefois en latin pour désigner la 
venue de Jésus-Christ sauveur parmi les hommes. 
Mais comment nous préparons-nous à accueillir Jésus, le Roi 
de la fête ? Comment aidons-nous nos enfants à lui faire une 
plus grande place, comment nous-mêmes adultes, cheminons 
dans ce temps d’attente ?  
Nous pourrions profiter de ce temps de l’Avent pour faire une 
pause dans nos emplois du temps surchargés, pour ralentir, fuir 
quelques instants dans la journée l’agitation, les sollicitations, 
nous recueillir, prier, nous réconcilier. Revenons à l’essentiel. 
Nous éloigner de ce qui nous ferme le cœur. Quit-
tons un temps nos écrans et autres pollutions vir-
tuelles pour lever les yeux vers ceux que nous ne 
regardons plus.  
 

Ce temps de l’Avent, c’est une invitation à la 
conversion et à demeurer vigilants.  
L’Avent est l’occasion favorable pour stimuler nos désirs d’ac-
cueillir l’irruption imprévue du Christ dans nos vies. 
Une tradition de l’Avent utilise la symbolique des bougies tout 
au long de ces 4 dimanches avant Noël. Cette tradition s’appuie 
sur l’Ancien Testament et relie les chrétiens au peuple juif, qui 
fête Hanouka à partir du 18 décembre. Chaque dimanche de 
l’Avent, la coutume veut que les chrétiens allument progressi-
vement une bougie sur les quatre, placées sur une couronne 
végétale. La 1ère bougie symbolise le pardon à Adam et Eve. La 
2ème bougie symbolise la foi des Patriarches en la Terre Pro-
mise. La 3ème bougie est symbole de la joie de David, célébrant 
l’Alliance avec Dieu. La 4ème bougie est symbole de l’enseigne-
ment des Prophètes, annonçant un règne de paix et de justice. 
 

Dans cette période, chacun est donc appelé à la vigilance et 
au changement de vie.  
La parole des Prophètes est lue lors de chaque messe domini-
cale de l’Avent. Elle redit la nécessité de la conversion et de la 
préparation du cœur, comme le rappellent également les autres 
lectures de la messe. L’Avent nous invite à découvrir ce que la 

venue de Jésus-Christ change dans notre vie pour mieux lui 
faire une place. 
 

Dans cette période, le désir de Dieu nous tient-il en éveil ? 

L’enjeu du présent est « la venue du Fils de l’homme ». Ce qui 
pose la question à chacun d’un commencement nouveau de sa 
vie. Non pas n’importe lequel, mais celui d’une Alliance en-
core plus profonde avec le Christ. Le désir de Dieu nous tient-il 
en éveil : désir de justice, désir de paix, désir de réconciliation, 
désir de partage, désir d’unité…? Et puis, de quel œil regardons
-nous la souffrance de nos semblables : la faim, l’insécurité, 
l’isolement ? 

 

La parole de Dieu: une « arche » salutaire 

L’arche a permis à Noé, sa famille et ses animaux 
d’échapper à la dévastation du déluge. Des com-
mentateurs notent que dans l’hébreu talmudique, le 
terme « arche » signifie autant « arche » que 
« parole, mot, langage ». Ce qui sauve Noé et les 
siens, c’est l’arche, mais aussi la parole de Dieu, en 

tant qu’elle est une « arche » salutaire. 
Nos églises, chapelles, oratoires, temples, en tant que lieux où 
la parole de Dieu est proclamée, ne sont-ils pas ces « arches » 
d’aujourd’hui, grâce auxquelles le Seigneur est présent et nous 
éveille au commencement sans cesse nouveau de son salut ? 

Devant les périls qui pèsent de nos jours sur l’humanité, tel 
« un déluge », la parole du Seigneur est là avec nous, dans nos 
églises, pour nous sauver, telle « une arche » salutaire. 
Aujourd’hui comme hier, sur notre globe, de nombreux déluges 
engloutissent l’être humain : déluge de la violence, guerre, 
haine ; déluge de la famine, de la maladie ; déluge des déséqui-
libres de la justice, de l’économie, de la politique… 

Mais aujourd’hui, comme hier, se dressent encore de nom-
breuses « arches » qui portent l’homme vers son avenir. Bon 
chemin vers Noël !  

 

Sylvain Thibon  
Diacre permanent 



C
et

te
 f

eu
ill

e 
d’

in
fo

rm
at

io
n 

es
t t

él
éc

ha
rg

ea
bl

e 
ch

aq
ue

 s
em

ai
ne

 s
ur

 le
 s

ite
 I

nt
er

ne
t d

e 
la

 p
ar

oi
ss

e 
: w

w
w

.p
ar

oi
ss

es
ai

nt
ea

nn
e-

pa
ri

s.
fr

 

Agenda 

Samedi 26  18h00 : Confirmations des jeunes de l’aumônerie du XIIIe ouest et du collège St-Vincent de Paul  
Dimanche 27 1er dimanche de l’Avent 

Lundi 28  17h45 : Chapelet 

Mardi 29  19h45 : Parcours Alpha à la Boutique, et adoration (chapelle St Joachim) 
Mercredi 30  20h30 : Veillée de prière de la Pastorale des Couples pour l’entrée en Avent  
   20h30 : Even, dans l’église 

Dimanche 4  2ème dimanche de l’Avent 

   13h00 : Messe de l’Aumônerie Mauricienne, dans l’église 

   19h45 : Adoration et confessions 

 

Laudes le mardi, mercredi, jeudi et vendredi à 08h40, chapelle Saint Joachim. 

Vie Paroissiale 

Evènements paroissiaux 

 

O/01234152 013652378 

08 C93/78: V152 

Charles Vion, séminariste, que nous avons accueilli à 
Sainte-Anne de 2019 à 2021, va être ordonné diacre, 
en vue du sacerdoce, pour le Diocèse de Paris. L’ordi-
nation aura lieu dimanche 4 décembre à 17h à Notre-

Dame-des-Otages. Nous l’assurons de notre prière. 

Travaux définitifs 

de confortation de l’église 

 

L’installation du massif de la grue se poursuit. L’autel de la 
chapelle Ste Jeanne d’Arc a été démonté et stocké à la cha-
pelle Ste Anne. Le chemin de croix sera protégé dans les 
jours à venir. 

 

Pendant le montage de la cloison (du 
21 novembre au 16 décembre), la nef 
ne sera pas accessible mais le narthex 
restera ouvert et permettra l’accueil 
des paroissiens et des visiteurs ainsi 
que la permanence des prêtres. Same-
di et dimanche, la nef sera ouverte. 

L’équipe travaux 

 

Missel des dimanches 2023 

 

En vente à l’accueil. Prix : 9,90€ 

DENIER DE L’EGLISE 

CAMPAGNE 2022 

 

 

Votre don est essentiel pour la vie de la pa-
roisse. Merci par avance pour votre don et 
votre générosité ! 

 

 Enveloppes vierges au fond de l’église. 
 Votre don sera intégralement versé à la paroisse. 

Baptisés à tout âge 

A tout âge on peut recevoir les sacrements du baptême, de 
la confirmation ou de l’eucharistie. Il existe à la paroisse 
une équipe de catéchuménat d’adultes. Vous pouvez vous 
adresser à un prêtre ou prendre un tract à l’accueil (au fond de 
l’église). Pour les enfants, la préparation se fait en lien avec 
le catéchisme ; pour les jeunes collégiens et lycéens, dans le 
cadre de l’aumônerie. 

Q?@48 A5?/ 78:  
C932418/: 0? C3/01237 

26 et 27 novembre 2022 

 

Depuis plus de 90 ans, les Chantiers 
du Cardinal agissent pour construire et rénover les 
églises, maisons paroissiales, presbytères et chapelles. 
En 2021, le soutien des donateurs a permis de réaliser 
25 projets en Ile-de-France. Aujourd’hui, de nouveaux 
chantiers urgents sont lancés pour préserver et déve-
lopper notre patrimoine religieux. 
C’est par vos dons et legs, seules ressources des 
Chantiers du Cardinal, qu’il est possible d’agir. Mainte-
nir au cœur des villes une présence visible de l’Église, 
transmettre aux générations futures notre patrimoine 
religieux, cela est essentiel pour vivre notre foi. MERCI 
à tous de votre soutien et de votre générosité par 
avance. Pour contribuer : nous comptons sur vos dons 
lors des quêtes de la paroisse. Vous pouvez également 
retourner enveloppe et bulletin qui sont à votre disposi-
tion dans l’église. 
Don en ligne sur www.chantiersducardinal.fr 

C52H1/I34152: 08: 7J6K82: 

Samedi 26 novembre 2022 

Mgr François Gonon, vicaire général, viendra confirmer 
les jeunes de l’aumônerie du XIIIe ouest et du collège 
Saint-Vincent de Paul à Sainte-Anne, le samedi 26 no-
vembre, à la messe de 18h. 

L8 48IA: 08 7’AM824 N S31248-A228 

 

♦ Mercredi 30 novembre : Veillée de prière de 
l’Avent de la Pastorale des Couples 

♦ Samedi 10 décembre : Evangélisation Place d’Ita-
lie pour annoncer la venue du Sauveur 

♦ Vendredi 16 décembre : Veillée et nuit d’adora-
tion préparatoire à Noël 

♦ Mardi 20 décembre : Veillée pénitentielle pour les 
confessions 

♦ Samedi 24 décembre : messes de Noël 
 17h00. Messe de la Mie de Pain 

 19h00. Messe des familles 

 22h00. Messe de la nuit 
♦ Dimanche 25 décembre 

 10h30 et 18h30. Messes du jour de 
 Noël 



Solidarité 

Approfondir 

Jeunes adultes 

Pastorale des couples 

Enfants & adolescents 

Prier 

M8::8 08 7’3?IR28/18  
Dimanche 4 décembre 2022 

Messe à 13h suivie d’un repas partagé en 
salle Ozanam.  

Aumônerie mauricienne 

PS78/123T8 82 T8//8 S31248 

Du 28 juillet au 7 août 2023 

Pèlerinage sur les pas du Christ, en Gali-
lée, en Judée et à Jérusalem, animé par la 
communauté Aïn Karem. Renseignements et inscrip-
tion : ts2022.ak@gmail.com. Tracts au fond de l’église.  

S51/K8 08 A/1S/8 

Mercredi 30 novembre 2022 

Méditer, Chanter, Prier, Écouter 
Soirée de prière à l’occasion de l’Avent, pour 
les couples de la paroisse. Un verre vous sera 

proposé à la fin de la veillée 

Rendez-vous à 20h30 à la chapelle Saint-Joachim. Pos-
sibilité de se confesser.  

S57103/14K 8IA751 
Accompagnement personnalisé  

Pour la recherche d’emploi ou la reconversion profes-
sionnelle. Visemploi 13e se présente comme complé-
mentaire de Pôle Emploi.  
Sur RDV. Contacter : 06-74-42-27-17  
ou visemploiparis13@gmail.com  -  www.visemploi.com 

Accueil sans RDV le 1er samedi de chaque mois, de 
14h30 à 16h au 188 rue de Tolbiac.  

V8177K8 84 2?14  
0’305/34152 08 7’AM824 

Vendredi 16 décembre 

Afin de nous préparer à Noël, une veillée d’ado-
ration est organisée vendredi 16 décembre à partir de 
18h30. Elle sera suivie d’une nuit d’adoration pour les 
étudiants et jeunes professionnels. 

EM817 N 73 H51 
Dimanche 27 novembre 2022 

Pour les enfants de 3 à 7 ans. Dimanche à 10h30 aux 
dates suivantes : 11 décembre, 15 janvier 2023, 5 fé-
vrier, 12 mars, 16 avril, 14 mai et 18 juin. 

Soirée avec le Bx  
Carlos Acutis 

3 décembre 2022 à 20h30 

 

A Notre-Dame des Champs, Paris 6e.  
• Louange 

• Témoignages  
• Adoration 

Réservation : www.billetweb.fr/carlo-paris 

Vie du Diocèse 

Rénovation de Notre-Dame de Paris 

Pour participer à la rénovation de la cathédrale Notre-Dame 
de Paris, il est possible de faire un don à la Fondation Notre-

Dame du diocèse de Paris. 
♦ Par chèque à l’ordre de « Fonds Cathédrale Notre-Dame de 

Paris », adresser à : Fondation Notre Dame – 10 rue du 
Cloître Notre-Dame – 75004 Paris 

♦  Par carte bancaire sur la page de la Fondation Notre 
Dame : https://don.fondationnotredame.fr/cathedrale 

♦  Par virement en contactant le 01 78 91 94 00 ou par mail à 
info@fondationavenirpatrimoineparis.fr 

Vous avez des questions ? Consultez le site de la Fondation 
Notre Dame : https://www.fondationnotredame.fr/patrimoine-

culture/don-pour-la-cathedrale-reponses-a-vos-questions 

Les legs, donations et  
Assurances-vie 

 

Léguer à l’Eglise catholique, c’est lui don-
ner dans l’avenir les moyens matériels de 
poursuivre sa mission d’évangélisation, 
d’éducation, de charité, de prière.  
 

Pour toutes vos questions, contacter :  
Hubert GOSSOT - 01 78 91 93 37 

hgossot@diocese-paris.net 

Direction des Affaires Economiques 

Unité de Transmission de Patrimoine 

10, rue du Cloître Notre-Dame - 75004 Paris 

P3/65?/: A7A93 

Prochain parcours en mars 

10 soirées conviviales, destinées aux 
personnes qui découvrent ou redécouvrent la foi chré-
tienne. Contact : alpha@paroissesainteanne-paris.fr 
Tel : 06 09 98 30 25. 

Peuple de Dieu 

Qu’est-ce que l’Eglise face au peuple juif ? 

 

Dimanche 27 novembre 2022 à 20h30 

 

"Au vent des rencontres" vous invite à une confé-
rence du P. Alexis Leproux, le dimanche dans les 
locaux de la paroisse St François-Xavier, 7 rue du 
Président Mithouard, 75007 Paris. 

Inscription : auventdesrencontres@gmail.com 

J8?28: 30?748: /K68II824 3//1MK: 

Pour recevoir régulièrement les informations « jeunes 
adultes » et pour toute question liée aux activités des 
jeunes adultes : jeunesasainteanne@gmail.com  

C52HK/8268 0? R3ZZ12 H30030 

Vous retrouverez la conférence du Rabbin Haddad de 
dimanche dernier sur le site de la paroisse : 
https://www.paroissesainteanne-paris.fr/conference-du-

rabbin-philippe-haddad/ 



Ouverture de l’église : tous les jours de 8h30 à 19h30, le mercredi fermeture à 18h30, en été fermeture tous les soirs à 18h30.  
Messes dominicales : Samedi 18h00 (messe anticipée) ; Dimanche 9h00, 10h30 et 18h30. 
Messes de semaine : Lundi 19h00; Mardi 9h00 et 19h00 ; Mercredi 9h00 et 12h00. 
          Jeudi 9h00 et 19h00 ; Vendredi 9h00 et 12h00 ; Samedi 9h00. 
Accueil : du lundi au samedi de 10h00 à 12h00, et de 16h00 à 18h30 (samedi 18h00). 
Rencontrer un prêtre ou se confesser (bureau d’accueil des prêtres) :  

Le Père Francis Ogboo reçoit tous les lundis de 17h30 à 18h30. 
Le Père Henri de l’Éprevier, curé, reçoit tous les mardis de 17h30 à 18h30.  
Le Père Vincent Bellouard reçoit tous les mercredis de 17h30 à 18h30 & samedis de 10h00 à 12h00 et de 17h30 à 18h. 
Le Père Sébastien Courault reçoit tous les vendredis de 17h30 à 18h30. 
Les prêtres reçoivent volontiers sur rendez-vous. 

Vie de l’Eglise 

Message des évêques de France 

https://dioceseparis.fr/bouleverses-et-resolus-assemblee.html 

----- 

Chers frères et sœurs, Chers amis, 

Vous êtes certainement nombreux à être bouleversés par les 
révélations des dernières semaines et des derniers jours. À 
Lourdes, pendant l’assemblée plénière des évêques, vous étiez 
tous dans mon cœur et dans ma prière. 

Ensemble, avec tous les évêques, nous avons écrit une lettre 
aux catholiques de France, que je fais mienne et que je vou-
drais vous adresser. Son titre, « Bouleversés et résolus », tra-
duit bien notre état d’esprit au cours de cette semaine passée.  
Soyez assurés de ma proximité et de mon dévouement, 

+ Laurent Ulrich 

----- 

« Bouleversés et résolus », message des 
évêques de France du 8 novembre 2022 

Chers frères et sœurs, 

Réunis en Assemblée plénière à Lourdes, nous avons entendu 
la stupéfaction, la colère, la tristesse, le découragement suscités 
par ce que nous apprenons au sujet de Mgr Michel Santier, 
ancien évêque de Luçon puis de Créteil, et maintenant au sujet 
de Mgr Jean-Pierre Ricard, ancien archevêque de Montpellier 
puis de Bordeaux. 

Nous sommes conscients que ces révélations affectent doulou-
reusement les personnes victimes, en particulier celles qui 
avaient choisi de nous faire confiance. Nous constatons 
l’ébranlement de nombreux fidèles, de prêtres, de diacres, de 
personnes consacrées. Ces sentiments sont également les 
nôtres. Membres d’un même corps ecclésial, nous sommes 
nous aussi blessés, atteints en profondeur. 

Dans le cas de Michel Santier, nous avons vivement conscience 
des responsabilités qui nous reviennent et nous avons travaillé 
pendant notre Assemblée à identifier les dysfonctionnements et 
les erreurs qui ont mené à une situation choquante pour tous. 

Certains ont pu se demander si le droit de l’Eglise n’organisait 
pas une forme d’impunité ou de traitement particulier des 
évêques. Ils pensent, à juste titre, que la responsabilité épisco-
pale renforce chez ceux qui l’exercent le devoir de droiture et 
la légitime exigence des fidèles comme de l’institution ecclé-
siale. Nous le redisons avec force : il n’y a pas, et il ne peut pas 

y avoir, d’impunité des évêques. 

En raison même de la nature de leur charge apostolique, les 
évêques dépendent directement du Saint-Siège. Les procédures 
qui les concernent sont plus complexes et prennent davantage 
de temps. Nous nous engageons à travailler avec le Saint-Siège 
aux clarifications et aux simplifications qui s’imposent. Nous 
avons décidé de mettre en place un Conseil de suivi qui nous 
permettra de ne pas affronter seuls et entre nous ces situations. 

Certains s’interrogent : dans les circonstances présentes, quel 
crédit donner aux engagements pris il y a un an pour tirer les 
conséquences du rapport de la CIASE ? Nous pouvons en don-
ner l’assurance : une transformation des pratiques est bel et 
bien en cours, avec l’aide de nombreux fidèles laïcs particuliè-
rement qualifiés, dont des personnes victimes. Des décisions 
sont déjà prises et mises en œuvre. Diocèses et mouvements 
d’Eglise s’impliquent de manière plus construite dans la pro-
tection des mineurs. Les groupes de travail décidés il y a un an 
rendront leurs conclusions en mars 2023. Nous venons de faire 
un point d’étape avec eux au cours de cette Assemblée. Ce tra-
vail de fond commence à porter du fruit. Nous continuerons sur 
cette lancée. 

Une autre question habitait nos cœurs au début de l’Assemblée 
plénière : y a-t-il, y aura-t-il d’autres affaires de ce genre ? La 
condition humaine étant ce qu’elle est, nul n’est à l’abri de 
fautes graves et dramatiques. Mais nous pouvons et nous vou-
lons renforcer dans l’Eglise les processus qui les limitent au 
maximum et les traitent adéquatement quand elles surviennent. 

Dans ce contexte, le communiqué du Cardinal Jean-Pierre Ri-
card nous a tous bouleversés. Son initiative de révéler lui-
même un fait grave de son passé est importante. Nous avons 
mentionné l’ensemble des situations que nous connaissons. 
Elles concernent des évêques qui ne sont plus en fonction. 
Elles ont toutes fait l’objet d’un traitement judiciaire. 

Frères et sœurs, humblement mais de tout cœur, nous conti-
nuons le travail entrepris pour que l’Eglise soit une maison plus 
sûre. Les personnes victimes demeurent plus que jamais au 
cœur de notre attention. Vos attentes et vos exigences sont légi-
times et vraiment entendues. Nous les accueillons comme ve-
nant du Seigneur lui-même. C’est tous ensemble, nous en 
avons conscience, que nous pouvons contribuer à une fidélité 
renouvelée à l’Evangile. Telle est notre détermination résolue. 
Telle est notre humble prière. 

A Lourdes, le 8 novembre 2022 


